
A l’attention de Mme C. Bréchignac, Présidente du CNRS

M. A. Migus, Directeur Général du CNRS

M. P. Guillon, Directeur Scientifique du Département Ingénierie

M. R. Lannoo, Directeur Scientifique du Département MIPPU

Paris, 17 mai 2006

Madame la Présidente, Messieurs les Directeurs,

La 27ième section du Conseil National des Universités, qui représente les enseignants-chercheurs

en informatique, soit environ 3000 personnes, suit avec attention les changements intervenus dans

l'organisation du CNRS depuis le début de l'année.

Elle souhaite réaffirmer avec vigueur le principe de l'unité de la communauté qu'elle représente,

unité à laquelle elle est profondément attachée. Cela signifie en particulier que les laboratoires

d'informatique associés au CNRS doivent à ses yeux être rattachés à un seul et même département

scientifique, et que ce département doit identifier sans ambiguïté les STIC comme l'une de ses

composantes scientifiques essentielles et l'un de ses axes prioritaires de développement.

Enfin, la section est convaincue que la recherche dans le domaine des STIC représente un enjeu

majeur pour nos sociétés et que le dynamisme de la communauté scientifique dans ce secteur constitue un

atout considérable pour le CNRS  et pour la recherche en France et en Europe. La section souhaite que la

direction du CNRS, en présentant sa politique, confirme la continuation d'une priorité scientifique  dans ce

domaine.

Ce texte a été adopté à l'unanimité par la 27ième section du CNU, le 16 mai 2006.

Daniel Herman,

président de la 27ième section du CNU

Copies à : P. Lescanne, président de SPECIF ; G. Gimenez, président du Club-EEA ; B. Branschweig, président de

l’ASTI ; M. Cosnard, PDG de l'INRIA ; Y. Vallée, premier Vice-Président de la CPU ; E. Brézin, président de

l'Académie des Sciences ; F. Guinot, président de l'Académie des Technologies ; A. Bourjault, président de la

61ième section du CNU ; O. Bonnaud, président de la 63ième section ; F. Pierrot, président de la section 07 du

Comité National ; P. Beauvillain, président de la section 08 du Comité National.


